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1257 (XIII). Fonds des Nations Unies 
pour l'enfance 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné la section I du chapitre VI du rap

port du Conseil économique et' social1, consacrée au 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance, 

Constatant avec satisfàction l'importance donnée pen
dant l'année écoulée au renforcement de la coopération 
avec la Direction des affaires sociales, .les institutions 
spécialisées et les organisations non gouvernementales, 

Reconnaissant que l'influence du Fonds sur le déve
loppement social et économique va sans cesse croissant, 

Reconnaissant également que les occasions d'utiliser 
efficacement l'aide du Fonds sont de plus en plus nom
breuses, 

1. Exprime l'espoir que tous les gouvernements ver
seront au Fonds des Nations Unies pour l'enfance des 
contributions aussi généreuses que possible; 

2. Félicite le Fonds de l'œuvre remarquable qu'il a 
accomplie. 

780ème séance plénière, 
14 novembre 1958. 

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, treizième ses
sion, Supplément No 3 (A/3848). 
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1258 (XIII). Formulation de politiques sociales 
liées au développement économique 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 1161 (XII) du 26 novembre 
1957, relative au progrès économique et social équilibré 
et intégré, 

Notant avec satisfaction l'attention accrue accordée 
par le Conseil économique et social aux aspects sociaux 
du développement économique dans le mandat de la 
Commission économique pour l'Afrique, et la décision 
qu'a prise le Conseil de demander aux autres commis
sions économiques régionales d'examiner la question et 
de faire connaître leur avis à ce sujet, 

Reconnaissant que des problèmes spéciaux se posent 
aux pays dont les ressources sont insuffisamment mises 
en valeur pour assurer un développement économique 
et social équilibré, 

Reconnaissant que, pour favoriser le relèvement des 
niveaux de vie, le plein emploi et des conditions de pro
grès et de développement dans l'ordre économique et 
social, comme le demande l' Article SS de la Charte des 
Nations Unies, il faut non seulement accroître la pro
duction nationale des pays intéressés, mais encore éle
ver les niveaux de vie familiaux, notamment grâce à 
une utilisation appropriée du revenu national, 


